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23me année Novembre 1931 N° 11

La loi sur l'assurance-vieillesse et survivants.
Par Max Weber.

1. Quelle est ia nature de l'assurance sociale?
Est-il vraiment encore besoin d'expliquer à la classe ouvrière

qu'elle est intéressée en tout premier lieu à l'assurance sociale —
et de lui dire ce que signifie l'assurance sociale? En songeant aux
nombreuses luttes soutenues depuis des années, voire des dizaines
d'années, par les organisations ouvrières pour l'assurance sociale,
il semblerait qu'effectivement on ne devrait plus avoir à en parler
aux ouvriers. Cependant, en voyant avec quels arguments les
adversaires de la loi sur l'assurance-vieillesse et survivants mènent
la lutte, ces explications s'avèrent indispensables. Ce ne sont pas
seulement les adversaires de l'extrême droite, depuis ceux de
1'« Eidgenössische Front » (front fédéral) jusqu'aux libéraux de la
Suisse romande et les chrétiens-sociaux mais encore les communistes

qui par leur campagne cherchent à calomnier l'idée de
l'assurance sociale et à traîner dans la boue les grandes idées
qui sont à sa base. C'est pourquoi, dans la propagande en faveur
de la loi sur l'assurance il sera indispensable d'expliquer au peuple
la pensée fondamentale de l'assurance sociale.

Assurance signifie la répartition des risques. Toute personne
est exposée à un danger qui pourrait lui porter préjudice: le feu.
l'accident, l'invalidité, etc. Quelques-unes seulement en sont
victimes, mais parfois à un tel degré qu'elles succombent sous le
poids. Lorsque plusieurs de ceux qui sont menacés par le danger
s'associent pour s'assurer contre les dommages, ils expriment ainsi
la volonté de se couvrir solidairement des dommages que pourrait

subir l'un ou l'autre parmi eux.
Nul plus que l'ouvrier n'est exposé à de multiples dangers.

Et nul plus que l'ouvrier n'a besoin de l'assurance, du fait que par
suite de ses modestes revenus il lui est impossible de supporter
les dommages sans tomber dans une noire misère. Le risque le
plus grand qu'il court est le chômage, tant par suite de crise que

361


	...

